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 Les mobilités individuelles en Italie.

 L'académie d'Orléans-Tours et la région des Abruzzes (située au centre de l'Italie) sont liées par un partenariat.
Celui-ci vise à permettre des mobilités d'élèves qui sont grandement facilitées par la coopération active entre la
DAREIC et son homologue des Abruzzes.
 Monsieur Montlivet est le délégué académique de la DAREIC (www.ac-orleans.tours.fr)

https://view.genial.ly/6076e2511194b40d34da9fbc/interactive-content-partenariat-orleans-tours-et-les-abruzzes
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Par ailleurs, l'académie d'Orléans-Tours dispose de crédits Erasmus + qui permettent de mener  une politique
ambitieuse. Les mobilités individuelles ont vocation à être financées à 100% par les  fonds Erasmus+.

Organisation du séjour

Un séjour de mobilité individuelle peut aller de 10 à 30 jours.

•  Il se déroule à n'importe quel moment de l'année.

•  Le voyage et le séjour sont pris en charge de façon forfaitaire : 275 euros pour le voyage en avion, 320 Euros
en bus ou en train ; 37 euros par jour sur place.

•  Le voyage est organisé par la famille française.

•  Un adulte peut accompagner l'élève et venir le chercher.

•  L'élève peut être accueilli en famille d'accueil, en internat ou chez un élève selon ce qui est négocié avec
l'établissement.

•  Pour ce qui concerne le département de l'Eure-et-Loir, la mobilité individuelle s'organise avec un
établissement de L'Aquila, chef-lieu de province.
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www.comune.laquila.it/
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•  Les échanges organisés avec la ville de L'Aquila sont pilotés par Madame Mathilde Narbonne, chargée de
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mission pour le franco-italien auprès de la DAREIC et professeur d'italien au Collège Hélène Boucher, à
Chartres.

•  La mobilité individuelle implique une réciprocité avec la ville partenaire dans la mesure où elle permet de
faciliter l'accueil des élèves.

•  Un élève français non italianisant peut accueillir un élève italien en cas d'impossibilité.

•  Pour les questions de sécurité sanitaire, nous vous invitons à consulter le site du ministère français de
l'Europe et des affaires étrangères : 
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/

 À présent, préparez vos valises !
 Les documents mis à votre disposition en bas de page vous permettront d'avoir une description du séjour,
d'accéder à la foire aux questions ou à la fiche de candidature.

Vous pouvez adresser toute question complémentaire à :www.dareic-orleans-tours.fr
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